
ARTICLE XXXI

Retrait
,8ans préjudice des dispositions de l'Article XXIII ou du paragraphe 2
Article XXX, toute partie contractante pourra, à partir clu 1er janvier 1951,

ý1trtrduprésent Accord, ou opérer le retrait d'un ou de plusieurs des
itoires douaniers distincts qu'elle représente sur le plan international et
j'lissent à ce moment d'une entière autonomie dans la conduite de leurs
tio's~ commcicaleýs 'extérieures et pour les autres questions traitées dans

"ItAccord. Le retrait, qui pourra avoir lieu à partir du 1er janvier 1951,
laeffet à l'expiration d'un-délai de six mois à compter du *our où le

,étaire général des Nations Unies aura re 1çu notification par écrit de ce retrait.

ARTicLE XXXII

Parties contractaentes
ISeront considér és comme parties contractantes au présent Accor~d les

veru'enient qui en appliquent les dispositions conformément à l'article -->KV'

1 XXel -\-XIII oue et uPoooedapiainprovisoire.
2, Les Parties contractantes qui auront accepté le présent Accord conf or-

aun t paragraphe 3 de l'article XXVI pourront, à tout moment après
breen vigueur du présent Accord conformément au pargrphe 5 de cet

,,e décider qu'une partie contractante qui n'a pas accepté le présent Accord
at cette procédure cessera d'être partie contractante.

ARTICLE XXXIII

Adhésion
. t gouvernement qui n'est pas partie au présent Acc~ord outu ovr
litagisant au nomn d'un territoire douanier distinct qui jouit d'ne entière
iorie dans la conduite de ses relations commerciales extérieures et pour
ýutesqustions traitées dans le présent Accord, pourra adhérer au préent

ýr'POrson compte ou pour le compte de ce territoire, à des conditions
3c enrce gouvernemflent et les PARTIEIS CONTRACTANTES. Les

CON~TRACTANTE~S prendront à la ma~jorité des deux tir e
viý,au présent pairagraphe.

ARTICLE XXXIV

Annexes
LesAnnxesau présent Accord font partie intégrante de ce cod

ARTICL XXXV
)(VsPt4iudice des dispositions de l'alinéa b) du paragraphe 5 de, Parti-

W1 0" 'eobiations résultant pour urne partie concat desdipo
iQJd1ýPargrphe premnier dle l'article XXI le présent Accord4o

ý11e Il 1c Pée t cor, ne s'appliquera pas entre un parte cotatat

siles eu arties contractantes n'ont ps1egédenégociaionsl
b)trires entre elles,. pe et

et. i pue G l'au4tre 1des parties contractanites nel~ cosn a et

aP icao au momen>t Guleou latedvnt attcorcane


